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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté  n°  2876  MEF  du  30  avril  2026  portant  modification  des  listes  électorales  de  la  Chambre  de
commerce, d'industrie, des services et des métiers (CCISM) pour l'année 2026

NOR : DAE26504352AM-1

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu l'arrêté n° 1257 CM du 4 septembre 2000 modifié portant organisation de la Chambre de commerce, d'industrie, des
services et des métiers ;

Vu l'arrêté n° 1031 MEF du 18 février 2026 portant validation des listes électorales de la Chambre de commerce, d'industrie,
des services et des métiers (CCISM) pour l'année 2026 ;

Vu le procès-verbal de la commission des élections de la CCISM du 9 avril 2026,

Arrête :

Article 1er 

Les listes électorales de la Chambre de commerce, d'industrie, des services et des métiers (CCISM) figurant en annexe de
l'arrêté n° 1031 MEF du 18 février 2026 susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit :

I - L'électeur ci-dessous est rajouté :

Prénoms et Nom Commune Collège

Magnolia CHAUSSOY épouse LIAO Faa'a Métiers

II - En raison d'un changement de représentant légal, les informations suivantes sont mises à jour :

Raison sociale  Commune Collège Prénoms et Nom du représentant

SAS Fiumarella Punaauia Industrie Jenny GALLOIS

SAS Tahiti Armatures Punaauia Industrie Jenny GALLOIS

III - À la suite d'un changement de dénomination sociale, la société précédemment dénommée SARL Tessa est désormais
inscrite sous la dénomination SAS TNB.

Art. 2 
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Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e) et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 avril 2026.
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER
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